
Sous l'autorité du responsable des
bâtiments, vous êtes chargé(e)
d’assurer les travaux électriques
des installations municipales.

ELECTRICIEN

 CANDIDATURE :
 Vous êtes intéressé(e)? Candidatez en ligne CI-DESSOUS ou adressez votre  candidature (lettre de  
 motivation et CV) par courrier dès à présent et avant le 1er octobre 2022 à : 

 Monsieur le Maire, Place  Guillaume le  Conquérant, BP 58,  14700 Falaise 
 ou par courriel à l’adresse suivante : drh@falaise.fr

 Pour toute information, vous pouvez contacter :
 Sébastien CHAUVRY, Responsable du secteur Bâtiment - sebastien.chauvry@falaise.fr  (02.31.90.83.34)
ou  Monsieur Eric BURNOUF, Directeur des ressources humaines de la ville de Falaise (02.31.41.61.46 –
eric.burnouf@falaise.fr)

O F F R E  D ' E M P L O I

 MISSIONS DU POSTE :  
 - Effectuer sous contrôle du chef de secteur, les travaux d’électricité dans les bâtiments,
 - Réaliser des travaux de maintenance et de mise en conformité électrique en appliquant les normes 
  en vigueur,
 - Effectuer les vérifications périodiques réglementaires des éclairages de secours et alarmes incendie dans 
   les ERP, 
 - Effectuer la mise en place des éclairages et décorations électriques selon les évènementiels organisés 
   par la ville, 
 - Remettre en conformité les installations municipales en suivant les rapports périodiques des bureaux 
   de contrôle et du chef de secteur.

   MISSIONS SPECIFIQUES FREQUENTES :
 ● Répondre aux urgences électriques
 ● Participer aux interventions avec d’autres corps de métiers
 ● Participation aux astreintes générales de la ville

 PROFIL :
 - CAP électricien minimum
 - Habilitation électrique B2V demandée (ou équivalent),
 - Savoir lire un plan technique
 - Disposer de l'habilitation électrique
 - Expérience souhaitée
 - Qualités relationnelles, rigueur, écoute, sens de l’organisation, disponibilité
 - Savoir travailler en équipe
 - CACES nacelle élévatrice de personnel apprécié,
 - Permis VL demandé, permis PL apprécié,

 CONDITIONS D'EMPLOI :
 Recrutement par voie statutaire ou contractuelle (adjoint technique territorial)
 Rémunération statutaire + régime indemnitaire + participation à la prévoyance
 Action sociale (CNAS)
 Poste à temps complet annualisé (39 h 00 hebdomadaire) à pourvoir à compter du 1er novembre 2022.
 Horaires fixes : 
 Du lundi au jeudi 8 h 00 – 12 h 00 et 13 h 30 – 17 h 30 et le vendredi 8 h 00 – 12 h 00 et 13 h 30 – 16 h 30.

 Rémunération :  
 Cadre d’emploi d'Adjoint technique territorial + Régime indemnitaire + participation Prévoyance + CNAS
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